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ARRETE n° 268 CM du 4 mars 2003 fixant les règles

de variation des prix des marchés publics.

 (JOPF du 13 mars 2003, n° 11, p. 596)

modifié par :

-
Arrêté n° 526 CM du 24 avril 2003 ; JOPF du 1er mai 2003, n° 18, p. 1092

-
Arrêté n° 1712 CM du 18 novembre 2003 ; JOPF du 27 novembre 2003, n° 48, p. 3253

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°76-50 AT du 9juillet 1976 modifiée portant création de l’Institut territorial de la statistique et d’un conseil de la statistique ;

Vu l’arrêté n°4393 BPC du 4 avril 1980 relatif aux attributions de l’institut territorial de la statistique ;

Vu l’arrêté n°770 CM du 13 août 1985 modifié relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables de l’Institut territorial de la statistique ;

Vu la délibération n°84-20 du 1er mars 1984 portant approbation du code des marchés publics de toute nature passés au nom du territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’avis favorable de la commission consultative des indices et index du bâtiment et des travaux publics ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 février 2003,

Arrête :

Article 1er.— Une formule de révision des prix doit être incluse dans tous les marchés publics dont le délai d’exécution est supérieur à neuf (9) mois.

Cette formule est constituée comme suit :

P = Po (0,125 +0,875   Z  )



            Zo

Formule dans laquelle :

P est le montant révisé ;

Po est le montant initial ;

0,125 correspond au terme fixe ;

0,875 est la différence entre 1 et le terme fixe (0,125) ;

Z est la partie variable, index ou index synthétique ;

Zo est la partie fixe, index ou index synthétique initial.

La partie variable (Z) est définie en fonction des index publiés au Journal officiel de la Polynésie française.

Elle correspond au rapport entre l’index en vigueur au moment de la mise en œuvre de la formule et celui référencé au moment de l’établissement des prix.

La combinaison de plusieurs index entre eux est autorisée.

(ex : a TP 1 + b TP 2 + c TP3 dans laquelle a + b + c = 1).

Dans les cas exceptionnels de prestations non couvertes par les index énumérés à l’article 3 ci-après, une formule spécifique pourra être élaborée et devra obligatoirement correspondre à la nature des prestations qui font l’objet du marché.

Art. 2.— Une formule d’actualisation est systématiquement insérée dans tous les marchés publics à prix fermes lorsqu’un délai supérieur à trois (3) mois est prévu entre le mois d’établissement du prix figurant dans le marché et la date d’effet de l’acte portant commencement d’exécution des prestations.

Le mode de détermination de cette formule est similaire à celui décrit à l’article 1er, avec un terme fixe nul et une partie variable correspondant au rapport entre l’index en vigueur trois (3) mois avant la date d’actualisation et l’index de référence au moment de l’établissement des prix.

La formule est donc la suivante :

P= Po x    Z 

      Zo

Cette formule n’est mise en œuvre qu’une seule fois et uniquement, si le délai entre la date de remise des offres et la date d’effet de l’acte portant commencement d’exécution des prestations est supérieur à trois (3) mois. Cette dernière date est celle à laquelle doit s’effectuer l’actualisation. Les nouveaux prix ainsi définis sont alors fermes.

Art. 3.— Les index applicables aux marchés du bâtiment et des travaux publics passés au nom du territoire de la Polynésie française ou de ses établissements publics sont définis dans l’annexe A, la composition de ces index est donnée en annexe B, la définition des indices est donnée en annexe C et la nomenclature de l’indice “produits et services divers” (P.S.D.) est donnée en annexe D.

Art. 4.— Les index sont déterminés à partir de l’observation hors T.V.A. des produits et services.

Art. 5.— L’entrée en vigueur des index de travaux publics tels que définis à l’annexe A interviendra le 1er avril 2003, (complété, Ar n° 526 CM du 24/04/2003) « sauf en ce qui concerne la définition du K applicable au 1er janvier 2003. »

Art. 6.— Les index du bâtiment et des travaux publics et l’index produits et services divers (P.S.D.) seront publiés mensuellement au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 7.— Est abrogé l’arrêté n°1292 CM du 8 octobre 2001 fixant les règles de variation des prix des marchés publics.

Art. 8.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 mars 2003.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie et des finances,


Georges PUCHON.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


